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locataire dcd sans héritiers

Par celclo, le 17/02/2010 à 08:03

Je possède un studio sur Paris qui était loué depuis de nombreuses années à la même
personne.
Celle-ci est dcd, sans héritiers
ses meubles se trouvent dans le studio sous scellés en attendant de trouver d'éventuels
héritiers lointains.
Moi, je suis pénalisé car je ne peux accéder au studio, je ne peux le louer.
Que dois-je faire.
Je suis dans une situation très délicate et je ne sais que faire.
Merci si quelqu'un peut me donner des renseignements.
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